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Petit guide de procédure 

à l’usage des participants à la Quinzaine du Livre Jeunesse
2008
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Célia TRAVOUILLON – Secteur lecture-Ecriture

FOL37 – 57 Boulevard Heurteloup – 37000 TOURS – 02.47.05.37.25

En amont de l’exposition :

· Remplir la fiche d’inscription et la fiche d’affiliation  obligatoirement : si ces 2 documents ne sont pas remis avant la date butoir fixée au 2 octobre 2009, vous ne pourrez être inscrit à la Quinzaine du Livre Jeunesse.
· Les salariés de la Quinzaine du Livre prendront contact avec vous par téléphone ou par mail pour :
· Confirmer le jour de retrait des livres,

· Définir une heure de retrait des livres et des outils de communication (affiches et catalogues)
· Lors du retrait des cartons à la FOL, vous confirmer les jours et horaires de retour des livres auprès des salariés de la Quinzaine du Livre.
· Vous pouvez demander à ce que la liste complète des livres ainsi que le bon de commande vous soient transmis par mail.
Pendant l’exposition :

· Avant d’exposer les livres, vérifier que ceux qui se trouvent dans les cartons sont bien tous répertoriés sur la liste fournie (une liste par carton). Si toutefois il y avait des erreurs, merci de nous en avertir aussitôt (ne pas attendre de nous les ramener pour nous le signaler)

· Pendant l’exposition dans votre structure, pour les besoins de notre bilan et évaluation auprès des différents ministères, vous voudrez bien recenser le nombre de personne ayant été sensibilisé à la Quinzaine du Livre Jeunesse en utilisant l’outil qui vous a été remis. Si des structures viennent dans votre établissement pour découvrir la sélection, merci de bien vouloir nous les communiquer également.
· Après l’exposition de livres, repointer les livres un par un pour voir s’ils sont bien tous là et les remettre dans leur carton de départ. Si cette étape est faite, les livres pourront repartir sur d’autres structures dès le contrôle fait à la FOL.
· Les livres ne servent que pour l’exposition. L’intégralité des livres doit être retournée. Si vous souhaitez passer des commandes de livres, utilisez le bon de commande fourni par nos soins et à imprimer autant de fois que nécessaire. C’est le seul outil dont nous nous servirons cette année. Par prudence, gardez une trace de vos commandes. N’oubliez pas d’y indiquer le nom de l’établissement, son numéro et le nom du correspondant.
En aval :

· Les salariés de la Quinzaine du Livre contrôlent le retour des livres informatiquement en votre présence. Si toutefois vous ne pouviez pas assister à ce contrôle, une attestation de décharge vous sera remise.
· De la même manière, le contrôle de l’argent déposé sera fait en votre présence. Un reçu vous sera remis indiquant le montant déposé.
· Le délai des commandes est parfois long, surtout en fin de période. Nous faisons tout pour que vous ayez les livres en temps et en heure. Nous estimons le temps d’attente entre la commande et la livraison à 15 jours. 












































